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C e que vivent aujourd’hui les 
salariés dans les entreprises 

comme dans la vie de tous les jours 
démontre bien l’utilité de connaître 
l’histoire des mouvements sociaux qui 
ont traversé le dernier siècle. 
Ce que nous avons retracé, dans nos 
derniers bulletins de l’AHS, les 
grandes dates d’acquis importants qui 
ont permis au monde du travail, aux 
familles d’améliorer les conditions de 
travail et de vie comme la Protection 
Sociale, les Allocations Familiales, la 
Retraite, le Pouvoir d’achat, les Con-
gés Payés, la Réduction du temps de 
travail, sans oublier les Conventions 
collectives, tout cela est bien aux 
cœurs  des luttes de nos jours. 
La « gronde » monte partout dans les 
entreprises, dans les villes et villages 
de province et nous sommes face à un 
gouvernement recroquevillé sur sa 
pédagogie  de la transition énergé-
tique au même titre qu’un Patronat 
qui refuse de négocier à partir des re-
vendications très justes des salariés. 
Mais nous savons bien que la pédago-
gie développée aujourd’hui ressemble 
plus à de la démagogie. 
Les acquis sont remis chaque jour en 
cause mais les profits continuent de 
grimper. Les entreprises du CAC dé-

gagent au cours des six premiers mois 
de l’année 2018 plus de 52 milliards 
d’euros de profits et 650 milliards 
d’euros de chiffre d’affaires. 
 
SANOFI: 6,7 milliards, TOTAL : 4,5 
milliards, BNP Paribas : 4,3 mil-
liards, 
SAFRAN :3,3 milliards avec un ré-
sultat net de +84 % grâce aux ces-
sions de ses deux filiales dans la sécu-
rité. L'OREAL +38 %, LVMH +24 % 
sans oublier RENAULT  avec une 
progression de 50% à 5,1 milliards 
d’euros, DANONE +42,6% de son bé-
néfice net, VIVENDI/BOLLORE 
+42% de bénéfice de 1,488 milliards 
d’euros malgré une perte nette de 274 
millions d’euros dûe à une opération 
comptable de changement de régime 
des fonds de pension aux Pays-Bas,  
etc. ……. 
 
Comme quoi il existe bien des possibi-
lités pour répondre aux besoins du 
monde du travail! Cette réponse ne 
pourra se faire que par une meilleure 
répartition des richesses  et seule la 
lutte le permettra. 
 

LUTTER POUR VIVRE  
CONVENABLEMENT ! 

Décembre 2018 

Seules les luttes ont permis des avancées 

durables ! 
Edito Th. SOVY 

Notre Bureau de l’AHS vous annonce que notre Assemblée Générale se 

tiendra le jeudi 17 mars 2019 sur la péniche du CE de Gennevilliers. Pre-

nez vos dispositions pour votre participation !   

 Nous vous souhaitons de passer de bonne fête de fin  

d’année 2018. 



Un simple rappel historique  qui a marqué la vie des anciens d’aujourd’hui  ! 



L’ histoire  des relations du travail n’a jamais 

été un long fleuve tranquille. Les diverses lois 

mises en place par les politiques et les patrons 

n’ont été favorables au monde du travail que sous 

la pression de celui-ci. 

Les conventions collectives et les accords d’entre-

prise chez Gnome et Rhône puis dans le Groupe 

Snecma et Safran aujourd’hui en sont la démons-

tration. 

La nouvelle 

Loi travail 

made in Ma-

cron et Medef 

fait partie des 

soubresauts 

de l’histoire 

ouvrière et 

d’une nou-

velle attaque sur les droits des salariés. 

Pour casser les effets protecteurs d’une convention 
collective ou d’un accord d’entreprise tels que nous 
les avons connus et améliorés par les luttes, le gou-
vernement a trouvé l’ouverture en voulant casser 
la hiérarchie des normes.  

 Qu’est-ce que la hiérarchie des 
normes ? 

Pour comprendre la hiérarchie des normes, il faut 
connaître l’ordre dans lequel elles se déclinent : 

 · la constitution  ; 

 · les conventions internationales ; 

 · les lois  et les règlements 

 · les conventions et accords collectifs ; 

 · le règlement intérieur ; 

 · le contrat de travail. 

C’est la pyramide des normes. En droit général, 
chaque norme doit respecter une norme de niveau 
supérieur à laquelle elle apporte des préci-
sions. En cas de conflit de normes de ni-
veaux différents, c’est la norme supérieure 
qui s’applique. 

Le droit spécial du travail vient inscrire un prin-

cipe de faveur dans la hiérarchie des 

normes : « Une convention ou un accord peut 

comporter des stipulations plus favorables aux 

salariés que les dispositions légales en vigueur. Ils 

ne peuvent déroger aux dispositions qui revêtent 

un caractère d’ordre public ». 

La loi travail parachève l’inversion des normes de 

la durée du travail en supprimant ces limita-

tions. Tous les items de la durée et des horaires de 

travail sont ouverts à la négociation dans l’entre-

prise ou l’établissement. La limite de ces négocia-

tions n’est plus fixée par la norme supérieure mais 

par l’ordre public défini par le législateur pour 

chaque thème. 

Depuis 1919, le régime des conventions col-
lectives a fait l'objet d'une loi en moyenne 
tous les vingt ans (1919, 1936, 1950, 1971, 
1982, 2004).  

Celles-ci naquirent de la loi du 25 mars 1919, qui fut, 

elle-même, en réalité, l'aboutissement d'un très long 

débat ouvert après la loi de 1884 sur la liberté d'associa-

tion syndicale. 

Il fallut attendre le 24 juin 1919 pour que soit signé 

le premier accord collectif national dans la métallurgie 

portant sur les huit heures hebdomadaire. 

Au total, 161 conventions collectives ont été conclues 

dans la métallurgie entre 1919 et 1933. En fait, seules 37 

dont 7 avenants sont de véritables conventions collec-

tives.  

En 1933, seules 5 conventions nationales subsistent. 

Mais le patronat français n'était pas favorable à la con-

vention collective, considérant qu'elle appliquait " des 

règles uniformes à des entreprises placées dans des con-

ditions d'exploitation différentes ", et constituait " une 

atteinte à l'autorité patronale ».  

 

UN PEU D’HISTOIRE SUR LA CONVENTION COLLECTIVE  

ET L’ACCORD D’ENTREPRISE DE LA SNECMA. 



Le 7 juin 1936, la signature des accords de Matignon est 

acquise après 2 mois de grèves. Cette grande lutte  per-

met d’acquérir la libre expression du droit syndical et la 

conclusion immédiate de contrats collectifs par indus-

trie  

La loi du 24 

juin 1936, 

créant le nouveau 

régime des con-

ventions collec-

tives susceptibles 

d'extension, a 

permis de rendre 

obligatoire la 

convention col-

lective conclue 

dans une branche 

professionnelle à 

tous les employeurs de cette branche. En octobre 1936, 

la Confédération générale de la production devient la 

Confédération du patronat français : " Afin que le petit 

patronat et une grande partie du moyen patronat puis-

sent y prendre une place correspondant à leur nombre. 

" Cette loi comporte des éléments majeurs. Pour être 

légitime, la convention devait être négociée par les orga-

nisations professionnelles d'employeurs et de salariés 

représentatifs de toute la branche. Elle devait compor-

ter des clauses obligatoires, notamment sur la liberté 

syndicale et la liberté d'opinion des travailleurs, l'insti-

tution, dans les établissements occupant plus de dix 

personnes, de délégués élus dans son sein, par le per-

sonnel, et ayant qualité pour présenter à la direction les 

réclamations individuelles (relatives à l'application des 

tarifs des salaires, du Code du travail et autres lois con-

cernant la protection ouvrière) : les salaires minima par 

catégories et par régions ; le délai-congé (conditions 

dans lesquelles celui-ci peut être donné) ; l'organisation 

de l'apprentissage ; les procédures de conciliation et 

d'arbitrage ; enfin, l'arrêté d'extension du ministre du 

Travail permettait de rendre obligatoire la convention 

dans toute la profession. 

Cette loi confiait donc d'importantes responsabilités aux 

partenaires sociaux sous le contrôle de l'État, en parti-

culier la fixation des salaires minimaux, elle mettait 

aussi en place des mécanismes d'arbitrage en cas de 

conflit. 

Il fallut attendre le 14 avril 1938 pour la signa-

ture de la conven-

tion collective 

pour l’industrie 

aéronautique qui 

compte alors 

50 000 salariés. 

Les travailleurs de 

Gnome et Rhône 

furent à la pointe du 

combat avec occupa-

tion des sites dans les 

usines de Gennevil-

liers et Kellermann 

en mars et avril 1938 

sur entre-autres, les salaires et le paiement des heures 

supplémentaires. Le mouvement s’étendit à la région 

parisienne dans la métallurgie.  

La Direction de Gnome et Rhône qui avait échappé 

à la nationalisation en 1936 fut à la pointe du combat 

pour faire échouer les revendications. Elle s’inscrit dans 

une démarche visant à contrecarrer et discréditer l’ac-

tion des militants syndicaux et politiques qui avaient 

soutenu la grève. 

Le PDG de l’époque Paul-Louis WEILLER 

était également farouchement opposé à la 

convention collective nationale. 

Etendue par arrêté le 5 août 1938, 

elle fut dénoncée par le patronat le 

13 août 1939 quelques semaines avant le 

déclaration de guerre à l’Allemagne. 

Évidemment, la guerre, puis le régime de Vichy vont 

modifier la donne. La grève générale du 30 novembre 

1938 a été brisée par le gouvernement. Le 10 novembre 

1939, un décret soumettait la création de toute nouvelle 

convention à l'approbation du ministre du Travail, " qui 

pouvait modifier d'office les conventions existantes ". Et 

le 4 octobre 1941, le régime de Vichy instituait la " 

charte du travail " qui sera " abrogée par l'ordonnance 

du 9 août 1944 ". 

 

Le 23 décembre 1946, était promulguée une nou-

velle loi " relative aux conventions collectives ", " abro-

geant les lois de 1919 et de 1936 " et se rattachant " 

beaucoup plus à la charte du travail qu'on ne voulut en 

convenir à l'époque ". Loi d'économie dirigée, elle ex-

cluait les salaires du champ de la négociation,               



elle soumettait toutes les conventions collectives à une 

procédure d'agrément préalable, et elle instituait "une 

hiérarchie entre les trois types de conventions tradition-

nelles"   - locales, régionales et nationales - en donnant 

priorité à ces dernières.  
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La loi du 11 février 1950 dont l'objectif était le re-

tour à un régime de liberté, notamment dans le do-

maine des salaires.  

Cette loi a consacré à nouveau la liberté de négociation 

des salaires, mais tout en créant le SMIG, salaire mini-

mum interprofessionnel garanti 

Par la suite, la loi du 18 juillet 1952 ajouta un ar-

ticle aux dispositions du Code du travail, relatives aux 

conventions collectives, précisant les règles appelées à 

assurer le relèvement automatique du salaire minimum, 

" en fonction de la hausse du coût de la vie, déterminé 

d'après l'indice mensuel des 213 articles, établi par 

l'Institut national de la statistique et des études écono-

miques. 

Au 31 décembre 1955, 74 conventions collectives 

sont recensées, intéressant 1’5 millions de métallur-

gistes dont l’aéronautique soit 80 % des effectifs totaux. 

Le 27 mai 1968, jour de la rédaction du constat 
de grenelle, la CGT demande l’ouverture sans 
délais, de négociations pour la conclusion 
d’une convention nationale de la métallurgie ; 
Ce n’est finalement que le 12 septembre 1968 
que le patronat accepte des négociations pour 
définir les points devant faire l’objet d’une con-
vention collective nationale. 

Pompidou, Chirac et  Georges Séguy lors  

de la signature des accords de Grenelle en 1968 



Chronologie indicative 
 

 

23 décembre 1946. Loi sur les conventions collec-

tives. Celle-ci autorise de nouveau la négociation de 

conventions collectives, en excluant la question des sa-

laires et en imposant l’agrément ministériel avant l’en-

trée en application. La Commission supérieure des con-

ventions collectives est instituée.  

11 février 1950. Loi sur les conventions collectives. 

Elle met fin au régime de la loi de 1946 et autorise la 

libre négociation des salaires et des conditions de tra-

vail, rétablit la procédure d’extension et met en place le 

salaire minimum interprofessionnel garanti (SMIG). 

Elle est une première étape dans la décentralisation de 

la négociation collective en reconnaissant l’existence 

des accords d’établissement.  

16 juillet 1954. Convention collective régionale de la 

métallurgie de la région parisienne.  

15 septembre 1955. Accord Renault instaurant no-

tamment la troisième semaine de congés payés. Cet ac-

cord est étendu à l’ensemble de la métallurgie pari-

sienne par un accord du 24 novembre 1955 et à l’en-

semble des salariés de France par la loi du 28 février 

1956. 

 31 décembre 1958. Premier accord national inter-

professionnel. Celui-ci met en place le régime d’assu-

rance chômage mise en œuvre par l’UNEDIC.  

25 janvier 1962. Accord Neyrpic reconnaissant la sec-

tion syndicale d’entreprise et la dotant de garanties et 

de moyens.  

11 août 1965. Extension de la convention collective 

régionale de la métallurgie de la région parisienne.  

31 mars 1966. Arrêté reconnaissant cinq organisa-

tions syndicales représentatives au plan national. Les 

syndicats affiliés à ces organisations bénéficient d’une 

présomption irréfragable de représentativité.  

3 mai 1967. « Convention sociale » de la sidérurgie 

lorraine qui prévoit l’établissement d’une commission 

paritaire, des garanties individuelles et collectives 

(préretraite à 60 ans, etc.).  

26 mai 1968. Constat de Grenelle prévoyant l’augmen-

tation des salaires, la réduction du temps de travail, la 

révision des conventions collectives, la garantie de 

l’exercice du droit syndical dans l’entreprise. 8 juillet 

1968. Convention collective des garages.  

13 décembre 1968. Accord sur la réduction du temps 

de travail dans la métallurgie.  

10 février 1969. Accord national interprofessionnel 

sur la sécurité de l’emploi.  

30 septembre 1969. Accord sur l’emploi dans la mé-

tallurgie.  

21 janvier 1970. Le SMIG est remplacé par le SMIC. 

 

20 avril 1970. Accord national interprofessionnel sur 

la mensualisation.  

5 juin 1970. Convention collective nationale de la bi-

jouterie, joaillerie, orfèvrerie. 

9 juillet 1970. Accord national interprofessionnel sur 

la formation et le perfectionnement professionnel 

10 juillet 1970. Accord national sur la mensualisation 

du personnel ouvrier dans la métallurgie.  

30 juin 1971. Loi sur la négociation collective qui 

aligne le régime des accords d’entreprise et d’établisse-

ment sur celui des accords de branche, en étendant l’ob-

jet des conventions collectives aux « garanties sociales » 

et en facilitant les procédures d’extension.  

13 mars 1972. Convention collective nationale des in-

génieurs et cadres de la métallurgie.  

25 avril 1973. Accord sur 

l’emploi dans la métallur-

gie.  

13 juillet 1973. Révision 

de la convention collective 

régionale de la métallurgie 

de la région parisienne.  

21 juillet 1975. Accord 

national sur les classifications dans la métallurgie.  

19 juillet 1978. Accord national sur les classifications 

dans la métallurgie.  

10 décembre 1979. Extension de la révision de la con-

vention collective régionale de la métallurgie de la ré-

gion parisienne.  

15 janvier 1981. Convention collective nationale du 

commerce et de la réparation de l’automobile, du cycle 

et du motocycle. 

 23 février 1982. Accord national sur la réduction et 

l’aménagement du temps de travail dans les industries 

métallurgiques. 

 13 novembre 1982. Loi Auroux introduisant une 

obligation de négocier au niveau de la branche et de 

l’entreprise dans certains domaines et selon une pério-

dicité définie et ouvrant la voie à la signature d’accords 



pouvant déroger aux dispositions législatives et régle-

mentaires . 

10 mars 1983. Accord national interprofessionnel sur 

le congé individuel formation.  

3 juillet 1983. Accord national sur les classifications 

dans la métallurgie.  

21 janvier 1986. Convention collective nationale de 

l’aéraulique.  

12 juin 1987. Accord national sur les problèmes géné-

raux de l’emploi dans la métallurgie.  

21 mars 1989. Accord national interprofessionnel sur 

la relance des négociations de branche, notamment sur 

l’aménagement du temps de travail.  

31 octobre 1995. Accord national interprofessionnel 

relatif à la politique contractuelle développant la négo-

ciation collective dans les entreprises dépourvues de 

délégué syndical. 

 26 novembre 1996. Accord national sur le champ 

d’application professionnel des accords nationaux et des 

conventions collectives de la métallurgie.  

13 juin 1998. Loi sur les 35 heures qui laisse à la négo-

ciation d’entreprise et de branche le soin de déterminer 

les modalités concrètes d’application. 

 28 juillet 1998. Accord national sur l’organisation du 

travail dans la métallurgie. 

 29 janvier 2000. Accord national portant révision 

provisoire des classifications dans la métallurgie.  

19 juin 2000. Loi sur les 35 heures qui laisse à la né-

gociation d’entreprise le soin de déterminer les modali-

tés concrètes de mise en œuvre de la loi.  

21 décembre 2000. Accord national relatif au dispo-

sitif des certificats de qualification paritaire de la métal-

lurgie (CQPM).  

 20 novembre 2001. Convention collective nationale 

de la sidérurgie.  

3 janvier 2003. Loi portant sur la négociation collec-

tive en matière de licenciements économiques.  

26 février 2003. Accord national relatif à la sécurité 

et à la santé au travail dans la métallurgie.  

30 septembre 2003. Accord national interprofession-

nel sur la formation professionnelle.  

25 novembre 2005. Accord national relatif à l’infor-

mation et à la communication dans la  métallurgie.  

31 janvier 2007. Loi sur la modernisation du dialogue 

social.  

20 août 2008. Loi portant rénovation de la démocra-

tie sociale.  

14 novembre 2008. Décret instituant le Haut Conseil 

du dialogue social.  

7 mai 2009. Accord relatif aux mesures urgentes en 

faveur de l’emploi dans la métallurgie. 

 26 avril 2010. Accord relatif au dialogue social dans la 

métallurgie.  

11 janvier 2013. Accord national interprofessionnel 

sur la compétitivité et la sécurisation de l’emploi, trans-

posé dans la loi du 14 juin 2013. 

 12 juillet 2013. Accord relatif au contrat de généra-

tion dans la métallurgie.  

21 octobre 2014. Accord relatif au développement de 

l’alternance dans la métallurgie.  

 



LES GREVES DE 1969 

« DES MOTEURS, PAS DE 

CHOMEURS » 

Départ de Villaroche pour ma-

Manifestation Tribunal de Melun ! 

1988 : 1500 fr pour tous 

A la SNECMA, aujourd’hui SAFRAN  quelques images  relatant les 

luttes et actions des salariés concernant les accords d’entreprises 

mais aussi les questions de l’emploi et des salaires liées  à la conven-

tion collective et aux accords de SNECMA . 

Image de fond 

Manifestation devant le siège à  

COURCOURONNES en 2004. 


